


année de l’éducation.
Cette thématique, définie comme
prioritaire par la municipalité,

a permis de mettre en œuvre des outils novateurs au
service de nos enfants. L’objectif est d’offrir un meilleur
accès au savoir pour tous, en mettant chaque enfant
sur un pied d’égalité. Cette volonté politique s’est
traduite notamment par la concrétisation de deux projets
conséquents.

La mise en place d’une gratuité scolaire complète.
La Ville a fait ici preuve d’une initiative peu répandue
dans les autres communes.
Un effort financier important a été consenti pour que
la gratuité ne soit un vain mot, mais une réalité.
En ces temps économiques difficiles, ce principe nous
est apparu capital.

L’équipement de l’ensemble des classes élémentaires
palaisiennes en tableaux numériques interactifs :
C’est un autre projet auquel je tenais particulièrement.
Car nos enfants qui vivent au cœur du plateau de Saclay,
un pôle scientifique d’envergure mondiale, ne peuvent
se contenter des outils du siècle passé. Cet investissement

leur ouvre aujourd’hui de nouveaux champs du savoir
et l’accès véritable aux nouvelles technologies.

Assurer l’avenir de nos enfants ne peut se faire en
une seule année, c’est pourquoi cette dynamique se
poursuivra dans les années à venir. Une réflexion est en
cours pour développer une démarche innovante autour
des nouvelles technologies, en lien avec tous
les acteurs de l’école. Nous lançons également les études
pour une nouvelle carte scolaire, prenant en compte
les évolutions de la ville.

L’avenir de nos enfants se joue aussi au quotidien.
Je souhaite ici saluer l’ensemble des agents qui travaillent
pour assurer leur bien-être par l’entretien des écoles,
la restauration, les centres de loisirs, l’accueil périscolaire.

Soyez assurés de l’engagement de l’équipe municipale
que je conduis à garantir pour tous les enfants de
Palaiseau les meilleures conditions d’enseignement.

De nouveaux moyens 
pour l’éducation de nos enfants
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Adjoint au maire chargé de la vie
scolaire et de l’enfance
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Trois mois après la rentrée,
quel bilan dressez-vous de la mise
en place la gratuité scolaire ?
Ce nouveau dispositif a satisfait l’ensemble des parents
d’élèves et de la communauté éducative. Les premières
remontées sont très positives. Une évaluation plus fine
sera bien sûr nécessaire. Nous l’effectuerons au cours
du premier trimestre 2011 avec parents et enseignants
pour connaître les besoins ou difficultés rencontrés
et opérer des ajustements si nécessaire.
La gratuité scolaire sera reconduite pour les prochaines
années.

Où en est-on de l’installation des tableaux
numériques interactifs dans les écoles ?
Les 15 premiers tableaux ont été posés durant les
vacances de la Toussaint dans quatre écoles
élémentaires (Tailhan, Vaillant, Wallon et Macé) :
20 doivent être  installés d’ici Noël. Les 35 autres
seront implantés avant le printemps 2011.
La formation des enseignants est assurée en parallèle,
en lien avec l’Éducation nationale.

Quels projets restent à mener ?
Au-delà de cette année de l’éducation en 2010, nous
continuerons à agir en 2011 avec l’accompagnement
à la scolarité, dispositif gratuit auquel nous souhaitons
donner une meilleure lisibilité. De plus, avec l’aide d’un
bureau d’études, nous allons travailler sur une nouvelle
carte scolaire, pour la faire évoluer d’ici les deux
prochaines années.

Député-maire de Palaiseau



La gratuité scolaire pour garantir
l’égalité des chances à l’école 

Une gratuité totale des fournitures (cahiers, stylos, ciseaux…)
grâce à un double dispositif :
- Une dotation forfaitaire doublée pour les élèves d’élémentaire :

passant de 33 à 63 euros (de 33 à 35 euros en maternelle).
Cette dotation est attribuée par enfant dans chaque école.

- Un chèque-cadeau offert aux parents en complément.

Aucune fourniture complémentaire demandée par les enseignants
aux parents.

Évaluation : un bilan sera réalisé au cours du premier trimestre
2011 avec la communauté éducative et les parents d’élèves.
Au besoin, des ajustements seront effectués à la rentrée suivante.

Ce dispositif sera reconduit.



Une politique dynamique en matière
de nouvelles technologies à l’école

Un tableau numérique interactif installé par classe élémentaire,
piloté par un ordinateur portable.

Des équipements réalisés sur une année scolaire :
- 35 tableaux installés de septembre à décembre 2010
- 35 autres avant le printemps 2011

Budget investi par la Ville pour les tableaux numériques interactifs :
280 000 €

Des formations pour les enseignants : techniques pour apprendre
à manipuler les tableaux (financées par la Ville) et pédagogiques
(assurées par l’Éducation nationale).

La création d’un comité de pilotage pour développer
une dynamique autour des nouvelles technologies.



Des coûts maîtrisés
pour des services en plus

La restauration scolaire à Palaiseau, c’est :

2400 repas en moyenne au quotidien dans les écoles.

Une qualité constante grâce à la commission extra-municipale
des menus : le conseil municipal des enfants sera convié
à y participer cette année.

Des animations pour donner aux enfants le goût des aliments :
semaine du goût, thématiques autour du pain, des légumes,
des épices, etc.

Une participation des familles en fonction du quotient familial.

Des coûts maîtrisés grâce à un groupement de commandes
avec la Ville d’Igny.

L’introduction progressive du bio : après le pain en 2009,
la restauration collective palaisienne continuera à intégrer
de nouveaux aliments bio.

Le cinéma entre à l’école
Le dispositif «École et cinéma», mis en place en septembre 2010,
c’est bien plus que de simples sorties ciné pour les enfants :
une collaboration entre Cinépal’, la Ville et l’Éducation nationale

5 établissements palaisiens participants
3 films par an pour les écoliers des 12 classes concernées

(de la grande section de maternelle au CM2)
2 € pris en charge par la Ville (sur les 2,40 € que coûte

la séance)
des formations et du matériel pédagogique pour les professeurs
des documents sur chacun des films présentés pour les élèves

= une éducation à l’image

«École et cinéma» vient compléter les dispositifs
«Collège au cinéma» et «Lycéens et apprentis au cinéma».



Vivre l’école autrement

Des représentants
pour tous les enfants

Les classes de découverte ouvrent de nouveaux horizons aux
élèves, en leur permettant de partir pour apprendre autrement :

12 classes de CM1/CM2 concernées en 2011,
soit 306 élèves

Des thématiques variées choisies par les enseignants :
sciences, nature, culture, histoire, etc.

Un objectif : que chaque enfant puisse en bénéficier
au moins une fois durant sa scolarité

Investissement annuel pour la Ville : 170 000 €

Le conseil municipal des enfants, c’est :

35 enfants de 8 à 11 ans au service des autres enfants
et d’améliorations citoyennes

Un mandat de deux ans

La découverte de la citoyenneté : visites du Sénat,
de l’Assemblée nationale, du Conseil général, présentation
des projets devant le Conseil municipal, campagnes
de sensibilisation, participation aux cérémonies officielles...

Une foule de projets originaux :
- Concours des écoles et centres de loisirs fleuris,
- Concours des jardins et balcons illuminés à Noël,
- Après-midi de loisirs et de rencontre : sport, ateliers manuels,

boums…
- Participation à la fête des écoliers et à Jours de fête,
- Actions intergénérationnelles et solidaires…



279 heures d’intervention culturelles financées par la Ville
(sans oublier 202 heures financées par la Caps).

71 classes bénéficiant de cycles de six heures de sport assurés
par les éducateurs sportifs municipaux.

Une CHAAS (classe à horaires aménagés arts de la scène)
pour favoriser l’enseignement culturel en parallèle
de l’enseignement général.

Le Pedibus® pour développer des moyens innovants, propres
et sûrs d’aller à l’école.

Le transport scolaire assuré par la Ville lors des sorties.

Des travaux importants chaque année pour entretenir
et rénover les écoles.

L’école à Palaiseau, c’est aussi :

Un accompagnement à la scolarité efficace
Le travail engagé en 2010 verra sa concrétisation en 2011.

Objectifs :
- rendre plus lisible l’offre d’accompagnement

à la scolarité dans la ville,
- réveiller le désir d’apprendre chez les enfants

et les jeunes rencontrant des difficultés.

103 enfants concernés par la Pause Cartable
(dispositif municipal) / 105 en milieu associatif
(Association Satellite)

L’accompagnement à la scolarité, c’est :
- du soutien scolaire complété par des ateliers ludiques

et éducatifs,
- un réseau développé dans tous les quartiers,
- un dispositif gratuit.



Guichet unique
7 rue d’Auvergne - Annexe de l’hôtel de ville

Tél. : 01 69 31 67 16
Service municipal de l’éducation

Tél : 01 69 31 67 18
www.ville-palaiseau.fr


